
  

QQUUEELLLLEE  RREEMMUUNNEERRAATTIIOONN  ??  

  
 
La rémunération des familles agréées par le 
C.H.S de la Savoie, est fixée par journée 
d’accueil des patients. 
 
Le montant de la rémunération nette par jour est 
calculé sur la base du SMIC horaire (pour 2019 
environ 49€ journalier).  
 
Les modalités d’accueil seront précisées en 
annexe de votre contrat de travail. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

NNOOSS  CCOOOORRDDOONNNNEEEESS  ::  
 
 

SSEERRVVIICCEE  DD’’AACCCCUUEEIILL  

FFAAMMIILLIIAALL  TTHHEERRAAPPEEUUTTIIQQUUEE  

((AAFFTT))  
 
 

CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE DE LA SAVOIE 

BBPP  4411112266  

7733  001111  CCHHAAMMBBEERRYY  CCEEDDEEXX  
  

  ::  0044  7799  6600  3311  6633    

ee--mmaaiill  ::  aafftt@@cchhss--ssaavvooiiee..ffrr  

  

 

  

  

QQUU’’EESSTT--CCEE  QQUUEE    

  

LL’’AACCCCUUEEIILL  FFAAMMIILLIIAALL  

TTHHEERRAAPPEEUUTTIIQQUUEE  ??  
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  AACCCCUUEEIILLLLAANNTT  FFAAMMIILLIIAALL  

««  TTHHEERRAAPPEEUUTTIIQQUUEE  »» 
 
L’accueil familial thérapeutique est un mode 
d’hospitalisation au domicile de l’accueillant, 
qui assure une prise en charge singulière, 
pour des patients nécessitant un environnement 
familial. 
 
 
Les accueillants familiaux participent à la 
« restauration des capacités relationnelles et 
l’autonomie des personnes souffrant de 
troubles mentaux » (article 1er – Arrêté du 1er 
Octobre 1990). 
 
 
Le suivi des patients prend la forme de visites à 
domicile, notamment d’entretiens infirmiers 
réalisés par l’équipe AFT. 
Le suivi médical, social, psychologique des 
patients est réalisé par le service d’origine. 
 
Un projet thérapeutique est écrit pour chaque 
patient, indiquant ce que l’on attend de l’accueil 
familial thérapeutique. Une synthèse annuelle 
permet d’élaborer ou de réactualiser ce projet.  
 
 
Même si l’agrément est donné à une seule 
personne, il est important que tous les membres 
du foyer soient en accord avec le projet. 

  
LLeess  ffaammiilllleess  ppaarrttiicciippeenntt  àà  ddeess  ggrroouuppeess  ddee  

ppaarroollee  aanniimmééss  ttoouuss  lleess  ttrriimmeessttrreess  ppaarr  uunn  

ppssyycchhoolloogguuee,,  aaiinnssii  qquu’’àà  ddeess  tteemmppss  ddee  ffoorrmmaattiioonn..  
  

  

  

  

QQUUII  SSOONNTT  LLEESS  PPEERRSSOONNNNEESS  

SSUUSSCCEEPPTTIIBBLLEESS  DD’’EETTRREE  PPRRIISSEESS  

EENN  CCHHAARRGGEE  EENN  FFAAMMIILLLLEESS  

DD’’AACCCCUUEEIILL  ??  
 

 
L’accueil familial thérapeutique ne concerne que 
les personnes adultes suivies de leur plein gré 
(hospitalisation libre) au Centre Hospitalier 
Spécialisé de la Savoie.  
 
Ces personnes en difficulté psychique doivent 
avoir un état suffisamment stabilisé pour tirer 
bénéfice d’une prise en charge thérapeutique 
dans un milieu familial stable, autre que le leur. 
 
 

 
 

 
 
 

CCOOMMMMEENNTT  DDEEVVIIEENNTT--OONN  

FFAAMMIILLLLEE  DD’’AACCCCUUEEIILL  ??  
 

 
Envoyer une lettre de motivation à : 

Monsieur le Directeur du 
CHS de la Savoie 

BP 41126 
73011 CHAMBERY CEDEX 

 
Cela permettra l’ouverture d’une procédure 
d’agrément. 
 

  

  
 
 

PPRROOCCEEDDUURREE  DD’’AAGGRREEMMEENNTT  
 
 
Plusieurs rencontres seront organisées au 
C.H.S. et à votre domicile pour : 

 
 - répondre à vos questions et préciser 
vos motivations. 
 
 - visiter votre logement, vérifier que 
toutes les conditions d’accueil sont 
remplies, conformément au règlement de 
l’accueil familial thérapeutique. 

 
 - constituer votre dossier d’agrément. 

 
 
Votre candidature sera présentée à l’ensemble 
de l’équipe dédiée de l’Accueil Familial 
Thérapeutique qui étudiera votre demande, en 
vue de sa validation par le directeur. 
 
 
Lorsque vous serez agréé, un contrat d’accueil 
en lien avec le projet thérapeutique du patient 
sera établi.  

 
 

 
 
Le règlement intérieur de l’Accueil Familial 
Thérapeutique précise les objectifs et modalités 
des accueils familiaux thérapeutiques. 
 


